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Les salaires son~ majorés de 1,75% à partir du 1er avril 

1964 . 

Le prot')cole d ' accord du 3 avril 1963 aya:ut fixé le "rat-

trapage" à 8 %, les auc;:nentations suivantes ont été accordées : 

5 % le ler avril 1963; 

2,25 ~ le ler janvier 1964 ; 

0, 75 ~' le ler avril 1964 . 

Le compte est donc apuré. 

A 13. dernière augmentation de 0,75 %, s ' ajoute 1% a.u titre 

de l ' expansion . 

(1) Au sujet de la portée de la îi-JTF. Jnformation rapide et de 
l ' esprit selon lequel elle est élaborée, voir l 1Avertissenent 
qui fi ,r_o;ure en t~te è. 1 une livraison précédente (IXe .Année, N° 3, 
DOC . No 1909/04) ., 
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Italie 

Nation:üisation de la Carboscrc~a ? --------...- ----··-~----

Do.ns les p:.:eC'liers ~'J·ctrs de rn:1rs, 1 1 agitc..t i~:l a continué à régner 

au sein du personn:;ù è.e la C<::rbos::-crd'3.. Le personnel proteste contre le re-

tard qui intP.rvient dans la p~.iblic:J.tio:l du déc,;:et c~e n~tionalisntion de la 

'- .,1'. " ( l \ 80<.:lü00 ) • 

A la suite de la pres::;i')n exerde par les travailleurs et grê:ce 

aux contacts pris r2..r les è ·:5lé(.;at:..ons s~;-:rtdic::ües a.vec le grmve:·ne::1ent , il 

a été con7enu qu 1 un a:.1enderr:ent seruit op:;:>or~é au projet de loi aj<:mr~1a:1t 

la. n<::tion:.üisation è.es ent:..Aeprises p:r:)(:iuctrices d 1 é:1e::::-.:;ie élc::ctrique. 

En ce qili concerne la nr.-.tior.alisction des raines è.e la Car'Josarèa, 

il r;_ é·::;é décidé en séance p::1rle''1ent<:i:::-c qu'une c::>mmission S()éc ::..ale e:<a:ni-

ner::ü t pro.c'J.aine:nent le pro'Jlè:1e et formulerait des prop'JS i".~ ions. 

Les trav:ülleu:::·s ües charbonnac;es de lG. C:1rboso.rè.a ont juc;é ces 

décisions s:1t::.sfais~~.ntes et, en coaséque~;,ce , le trnv2.il a repris no:··J.c.le-

nent dans tems les c:mntiers. 

L ::; 18 :-:J.o.rs oernier, la Charn.bre des députés a été saisie d 1 un projet 

de loi te:1è2.nt à ec'~léliol'er 1 1 a,ctuelle l é;;islation sur la retraite antic::.pée 

des travailleurs des ~iDes. 

SIDERURGIE 

Un accord ccllectif d 1 e"1trc:p:::-ise a été concl'l en mo.rs dans UJ."le 

grnnde us:;.:::le inté g:;:ée de la réc;io?J. liéc.::eoise. Cet G.cco::d co:!rporte des 

c.vantaf?;es gui p:.:en:vmt effet au lel' naTs 1;!64 et qt:i re;Jrésentent une aug

nentatiŒ1 Ltes salG.il·es d·3 1 1 ordre de 3, 7 ~ . 

( 1) Cf. N:TL Info:....,·.1o.thn rc:~;ic•. e : 
IXe An:1ôe, no 5, D :~c. iS<") / 64; 
r::e An;x3e, N° 4, D:;C. l370/6L~. 
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Italie 

Congrès de la F.I.O.t-1. 

Du 7 au 11 mars, s'est tenu à Rimini le Quatorzième c~ngrès natio~~l 

de la Foi.O.M., syndicat des ouvriers métallurgistes adhérant à la C.G.I.L. 

Dans le rapport final, on lit notamment que : 

- la F.I.O.M. se considère co~~e te~ue de contribuer au succès d 1un 

programme démocratique qui, en tant que tel, ne peut ~tre établi 

au détriment de la classe laborieuse; 

- la F.I.o.M. se propose de faire porter la convention d'entreprise 

sur tous les éléments qui caracté!'isent le milieu de travail (nui

sances, éclairage, te~pérature, etc.); 

la F.I.o.M. décide de constituer des organismes sJ~dicaux autonomes 

d'employés et de techniciens et d 1en arr~ter la structure au cours 

d 1une conférence d 1 org~~isation qui aura lieu dans le courant de 

1964. 

Grève à 1 1Italsider 

Une gr ève de 48 heures a eu lieu les 24 et 25 mars dans les diffé

rents établissements de 1 1 Italsiderj le plus important complexe sidérurgique 

italien. Cette gr ève avait été décidée par les syndicats à la suite des di

verg~~ces intervenues au cours des né gociations relatives à la détermination 

de la prime de production. 

Le nombre des grévistes a été très élevé . On ne signale pas d 1 inci-

dents. 

ENSEMBLE D E S INDUSTRIES 

Le 2o mars 1964, le Bundesrat a &)prouvé la loi sur les allocations 

familiales qu 1 avait adoptée le Bu..l'ldestag. 
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Cette loi porte relèvE?'nent des alloc:1ti~ns fa"llilinles. 

Avec effet rétroactif au 1er jo.nvier 1964, l'Etat fédéral verse 

désol"'rrlais, par 1 1 inter:nédiaire des off'ices du travail (Aroeitsant), 50 DM 

par <nois pour le 30me enfa:1t, 60 pour le 4~me et 70 pour le 50";1e et les 

suivc.nts. 

L' allC>cation p0ur le 2è~e en:f'c.nt 3. c~:w.rc;e, qui est de 25 DH par 

mois, cor.tinue de n '~tre veTsée s_u 1 aux: c::1efs C:e i'oxlille d0nt le revenu est 

i:;,1.férieu:c à 6·JO DH p~:tr mCJis. 

Bel rJqn.e 

La crmmission ad noe è.u Conseil national du travo.il a poursuivi 

l'examen de 1 1 B.vant-projet de loi organisant les rapports soci::-,ux collee-

t:!.fs. 

La délég:1tbn èe la F~G.T.B. a rejeté en blac ltavan-1:;-projet de loi 

elle ne saurait aJ·nettre la ré c;le'."lentation léc;G.le, q_ue ce texte prévoit, de 

certains rapports sociaux - nota,:1ment, droit C.e crève et lock-c)Ut. 

It2lie 

Politiaue ; 6n:5roJ e 

J.u début de mars, le pr..Ssident et le vice-président du Co::1seil 

des r:linistres ont reçu les repT0sentants des or:::;anir.a:tL:ms pro:.Lessi.onnelles 

de tnwailleurs et d 1 e~rrployeurs, aJïn de s 1 informET de leurs opinions en ce 

G,Ui concerne les mesures à adopter pour faire face à la récession éc(m;::rmiq_ue 

que conna!t actuellement l'Italie et pour faY0riscr le développement écono-

mique du pays. 

Les représentants des syndic2.ts dits dé:nocratiques (c.r.s.L. et 

U.I.L.) sc sCJnt déclarés dis:;:Josés, en principe, à collaborer avec le gou-

vernement pour sur::1o:t::ter les difficultés du r:lc~r,ent, en évito.nt notamment 

de for.müer des revendica·t.i>Jns ss.lariales non justifiées. Ils ont en outre 
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suggéré un certain nombre de mesures . Enfin, ils ont pris une position favo

rable à la 11 programmation11 qui constitue un des points du programme gouver

nemental. 

Par contre, les responsables de la Confédér ation géné rale italie~~e 

du travail, de tendance social i ste-communiste, n' ont pas voulu .s ' engager en 

matière de .salaireso Ils est i ment que l a principale cause <1u processus in

flatiormiste réside dans 1 1 aug:net)tation excessive des prix, qui résulte ell e

mea e de la politique erronée des prof its que, selon la C. G. I.L. , pratiquent 

les employeurs . 

Les représentants de la Confédération générale des industriels ont 

indi qué qu ' à leur avis la rentabilité actuelle des activités productives ne 

permettait plus aux entreprises d'absorber de n~uvelles augmentations des 

coûts grevant la rémunération du capital. Dans ces conditions, les revenus 

individuels ne peuvent ~tre aurrmentés qu'en fonction de l ' accroissement géné

r al de la productivité . 

Congr ès de l' U.I. L. 

Le Quatrième congàs national de l 1 U. I . L. (U.aion dès travailleurs 

italiens) s 1est tenu à Montecatini du 28 février au 4 mars. 

Dans la motion vot ée à l ' issue .du con3rès, il est dit notamment que 

"la participation du synd i cat démocratique à la solution des probl èmes tou

chant le développement harmonieU?C des domaines économique et social, l a dé

fense des notions fondamentales de liberté et de démocratie , l a l utte con

tre les tendances inflat ionnistes, l es perspectives d 1une action con jointe 

des trava illeurs démocro.tiques dans le domaine communautair e et la déf ense 

des droits syndicaux constitue l 1él é:aent pri :nordial et déter:::1inant d 1 un dé

veloppement démocratique de l a vie économi que et sociale du pays . 11 

La ~otion préconise l' él aboration d 1 un statut qui fixerait les droits 

des travailleurs et qui serait établi d ' un commun acc or d entre le gouvernement 

et les syndicats. 
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En ce qui concerne les ob~ectifs qu'on devra s'efforcer d'~tteindre 

dans un proche avenir dans le caàre des conventions collectives, la m:)ti:m 

énumère "la réd.uct ion progressive de 1 'horaire de t:rave.il, la pari-té corn-

plète en matière de salaires , l'alignement progressif des salaires italiens 

sur les salaires européens, 1 1 institution d 1 un salaire mini:n:m. unique de 

secteur, l!égalisation des dispositions légales entre travailleurs et e:n

ployeurs, la mise à exécutio:n des engacements gouve1'nec:1entaux quant à 1 1 in

tégration des éléments de ré ::mmération des employés pu"'..üics, 1' application 

progressive d 1un régime géné~al de sécurité sociale et l'institution pro

chaine d'un service national de rr,alaè.ie et d 1 un régi:rl.e de base, financé 

par l'état, en matière de pension. 11 




